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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Question 3.2.3
Référence : SCGM-3, doc. 2, p. 5, lignes 14 à 20

Demande : 

(b)
De plus, et de façon à assurer l’utilisation parcimonieuse des rabais à être consentis en vertu de ce programme, préciser si la Société serait disposée à accepter une condition supplémentaire selon laquelle les rabais ne pourraient pas être accordés pour une durée de plus d’un (1) mois, sujet à renouvellement, si la situation concurrentielle n’a pas changé.  Dans la négative, préciser les raisons pour lesquelles la Société n’est pas en mesure d’accepter une telle condition.


Réponse 3.2.3

(b)
Cette condition a été discutée lors de la requête pour la fermeture des livres de SCGM pour l’année 1994-95.  La Société s’est dite dans l’impossibilité de l’appliquer et les raisons en sont mentionnées à la page 11 de la décision  D‑96-21.

D'ailleurs, nous vous référons à la conclusion de cette décision sur ce sujet aux pages 22 à 24 par laquelle la Régie reconnaît la bonne gestion par SCGM de ce programme.

Original : 1998.07.28
SCGM - 3, Document 2.3 b)
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